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Le Guide de bonnes pratiques 

Un outil d’aide à la réalisation d’un 
projet d’infrastructure linéaire et à 
l’élaboration de son étude d’impact.

Les types d’infrastructures
 linéaires concernés par le Guide 

Le Guide s’adresse : 
  Aux maîtres d’ouvrage pour les aider à appréhender les diffé-

rentes étapes de la réfl exion et défi nir le contenu des études à me-

ner, notamment l’élaboration des cahiers des charges des études 

d’impact sur le paysage et le milieu naturel. 

  Aux chefs de projets et concepteurs de l’infrastructure 
pour les sensibiliser à la prise en compte du paysage et du milieu 

naturel dès la défi nition du programme d’aménagement. 

  Aux bureaux d’études techniques pour élaborer une étude 

d’impact adaptée à l’importance du projet et formuler des solutions 

techniques adéquates.

 Aux services instructeurs pour analyser la pertinence 

du projet au regard des études portant sur les thèmes

« paysage » et « milieu naturel ». 

  Aux citoyens et aux associations de protection de l’en-
vironnement... désireux d’être informés du contenu des volets 

paysager et milieu naturel de l’étude d’impact d’une infrastructure 

linéaire.

Le Guide propose : 
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  Des méthodes de prise en compte du paysage et du milieu natu-

rel à intégrer le plus en amont possible dans l’élaboration du projet 

d’infrastructure et à traduire dans l’étude d’impact. 

  Des éléments de compréhension des notions sur la biodiver-

sité et le paysage ainsi que les enjeux associés. 

  Des bases réglementaires (européennes et nationales) ainsi 

que les effets des protections et des inventaires sur les projets 

d’infrastructures. 

   Des orientations méthodologiques pour réaliser l’étude d’im-

pact : étapes de réfl exion, moyens à mettre en oeuvre, outils pra-

tiques pour la réalisation des études et mise en forme du dossier 

d’étude d’impact. 

  Une synthèse des impacts potentiels liés à l’infrastructure 

projetée. 

    Des recommandations sur les mesures de suppression, de 

réduction et de compensation des effets des projets en fonction 

des particularités régionales. 

  Un bilan / retour d’expériences en région Provence-Alpes-

Côte d’Azur.
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Le Guide de bonnes pra-
tiques de prise en compte 
du paysage et du milieu 
naturel dans les études 
d’impact d’infrastructures 
linéaires est le 3ème tome 
d’une collection de guides. 

Le Guide « carrières et paysage » et le Guide de 
bonnes pratiques pour la prise en compte du pay-
sage et du milieu naturel dans les études d’impact 
de carrières ont été élaborés en 2007 et actuali-
sés en 2010.

Ces guides sont téléchargeables sur le site de la 
DREAL PACA :  www.paca.developpement-durable.
gouv.fr
Auteurs : 
Paysage : Atelier Cordoleani
Milieu Naturel : ECO-MED “Écologie et Médiation”
Communication : cabinet Autrement Dit 
Appui technique : GINGER
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Comprendre et connaître le paysage

Le paysage et le projet d’infrastructure

Le contenu de l’étude d’impact sur le paysage 
Le Guide propose un cadre de référence pour l’étude et la rédaction des huit étapes 
réglementaires de l’étude d’impact sur le paysage. Celle-ci doit refl éter la démarche 
de projet de paysage pour l’infrastructure linéaire.

Des outils pour réaliser l’étude d’impact
Les outils (sources documentaires, méthodes 
d’investigation, techniques d’étude, moyens de 
transcription) sont recensés et illustrés par des 
exemples concrets tirés d’études d’infrastruc-
tures existantes ou par des simulations. 

L’évaluation des impacts sur le paysage

Les mesures paysagères pour le projet 
d’infrastructure linéaire
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Une méthode générale d’évaluation des impacts 
est proposée. Le Guide présente pour chaque type 
d’infrastructure linéaire la nature des impacts 
possibles, le type d’impact (direct ou indirect) 
ainsi que la durée des impacts (permanents ou 
temporaires). La démarche est éclairée par des 
exemples. 

Les mesures paysagères de suppression, de réduction et de compensation des im-
pacts sont recensées et illustrées d’exemples signifi ants pour chaque type d’infras-
tructure linéaire.

Une démarche de projet de paysage 
pour l’infrastructure

Les infrastructures linéaires, les 
paysages et les milieux naturels  
en Provence-Alpes-Côte d’Azur

La région Provence-Alpes-Côte d’Azur présente une extraordinaire variété de 
paysages et une richesse biologique exceptionnelle.

L’infrastructure linéaire traverse des ter-
ritoires de différentes tailles et génère 
des risques d’impacts sur les paysages 
et les milieux naturels : 

 Effets de substitution (artifi cialisation 
des surfaces, changement de destina-
tion des terrains...), 

 Effets de coupure, 
 Fragmentation de l’espace, 

 Modifi cations des perceptions, des 
cheminements et des pratiques au 
sein des espaces et des milieux 
concernés.

 
Les effets cumulés des infrastructures 
et des équipements associés sont à 
prendre en compte dans la démarche de 
projet illustrée par l’étude d’impact.

Les effets des infrastructures sur les paysages et les milieux

Prendre en compte 

le paysage
dans les études d’impact des infrastructures linéaires 

Prendre en compte 

le milieu naturel (habitats naturels et espèces)

Le paysage exprime l’empreinte de homme sur un territoire. Il évolue dans le temps 
au travers de dynamiques naturelles ainsi que de celles résultant des activités hu-
maines avec leurs incidences sur l’espace. L’étude du paysage et de son évolution 
fait intervenir des disciplines descriptives et analytiques objectives qui sont mises 
en parallèle avec une approche sensible par l’observation du ressenti et par la prise 
en compte des valeurs esthétiques, culturelles, patrimoniales, sociales du paysage 
étudié, reconnues par la société.

L’infrastructure nouvelle fait partie du paysage, elle crée un nouvel élément paysager. 
Elle peut contribuer à une transformation importante du territoire. Elle peut s’inscrire 
en continuité par rapport aux structures paysagères caractérisant le site d’implan-
tation. Elle peut également contribuer à recomposer et valoriser le site en tant que 
nouvelle structure paysagère.

Comprendre les enjeux de la biodiversité en PACA

Le cadrage préalable

La diversité des milieux naturels et des espèces 
s’illustre d’une manière extraordinaire en région 
PACA et constitue ainsi une richesse biologique 
exceptionnelle. Cependant, devant la perte conti-
nue de la biodiversité au cours des dernières 
décennies, la protection des milieux naturels et 
l’intégration des objectifs de développement du-
rable sont devenues des priorités pour les amé-
nagements.

Avant d’engager l’élaboration de l’étude d’impact proprement dite, le cadrage pré-
alable permet de cerner les grands enjeux écologiques de la zone d’emprise du pro-
jet. Cette étape préliminaire indispensable comprend, entre autres, la défi nition de 
l’aire d’étude et de ses composantes.

Les étapes et les outils pour réaliser 
l’étude d’impact sur le milieu naturel
De la collecte des données naturalistes à la 
planifi cation des mesures et suivis à engager, 
la réalisation d’un volet naturel d’étude d’im-
pact passe par un certain nombre d’étapes 
clés. Ces étapes sont détaillées dans le Guide 
et illustrées par des schémas et des tableaux 
qui constituent de véritables outils de travail.

Cinq types de secteurs écologiques sont illustrés ici : le littoral, l’arrière-pays de plaine, la moyenne montagne, la haute montagne et les zones humides. Elles
correspondent aux zones d’implantation des infrastructures linéaires les plus représentatives en PACA et sur lesquelles les prospections de terrain doivent
avoir lieu dans le cadre de la réalisation du volet milieu naturel de l’étude d’impact. 

Plaines et collines du littoral

A noter : 
Certains taxons ou espèces demandent des périodes de
prospection particulières qui ne correspondent pas tou-
jours aux informations générales données ci-dessus.

Périodes favorables aux prospections de terrain

Habitats naturels 

Flore

Insectes

Poissons Reproduction Reproduction Reproduction

Amphibiens Reproduction Reproduction Reproduction
Reproduction
occasionnelle

Reproduction
occasionnelle

Reptiles

Oiseaux

Chauves-souris* Cavités Cavités Migration Migration Migration Migration Migration Cavités

Compartiments Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Reproduction

Migration

Hivernage

Très favorable Favorable Peu favorable Non favorable

*Les autres ordres de mammifères ne sont pas traités dans ce tableau car chacun d’entre eux ont des spécificités phénologiques ne permettant pas de les regrouper dans une seule catégorie.
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Une méthode générale d’évaluation des im-
pacts ainsi que des exemples d’impacts sur 
le milieu naturel sont proposés. 
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Exemples d’impacts sur les milieux dans le cadre d’un projet routier
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1            Dérangement de la faune rupestre

2            Coupure du milieu forestier

3            Rupture de la continuité du réseau de mares

4            Perte d’habitats naturels

5            Fragmentation d’habitats et de populations d’espèces locales

Les périmètres d’intérêt écologique
Les zones d’inventaires, de périmètres de protection réglementaire et de gestion 
concertée sont présentées de manière détaillée dans le Guide. Leurs particularités 
et leurs implications vis-à-vis d’un projet d’infrastructure linéaire y sont précisées.

Le cas particulier de Natura 2000
La législation européenne impose aux États membres l’évaluation appropriée des 
incidences de tout projet sur les sites faisant partie du réseau Natura 2000. Cette 
procédure particulière fait l’objet d’un chapitre spécial dans le Guide ; y sont pré-
cisés : le cadre réglementaire, le contenu et la spécifi cité d’une évaluation d’inci-
dences par rapport à l’étude d’impact et la nomenclature relative à cet exercice.

Les accords internationaux et la législation 
concernant les espèces
Les principaux accords internationaux et la législation en vigueur sur le territoire 
français sont brièvement présentés avec mention de leur portée réglementaire ainsi 
que les compartiments biologiques concernés (espèces, habitats naturels,...). 

Tout aménagement modifi e le paysage dans lequel 
il s’implante. Mais la qualité de l’insertion paysa-
gère d’une infrastructure linéaire n’est pas spon-
tanée. Prendre en compte le paysage consiste à 
projeter l’aménagement comme une de ses nou-
velles composantes. Le projet d’aménagement doit 
intégrer les potentialités et les enjeux paysagers 
ainsi que les contraintes liées aux caractéristiques 
techniques, particulières à chaque type d’infras-
tructure.


